
 
 
 
 
 
 
 
 

CAP pour le handicap !! 
 
Depuis plus de 10 ans, notre association a développé un dispositif 
permettant et facilitant l’accueil et l’inclusion dans nos accueils des enfants 
en situation de handicap. 
 
Ainsi, sur tous les groupes du Centre de Loisirs (des plus petits aux ados), 
quelques enfants à besoins spécifiques sont en activité avec les autres pour 
partager les animations, les jeux et les temps de vie quotidienne… afin 
d’évoluer et de grandir dans une structure de droit commun. 
 
Pour le centre, ces accueils et ce travail autour de l’inclusion sont un réelle 
investissement à destination des enfants ciblés, pour qu’ils puissent évoluer 
et acquérir des compétences en collectivité auprès de leurs pairs et de 
l’équipe d’animation. 
 
C’est aussi un soutien et un répit que nous souhaitons apporter aux familles 
concernées par le handicap. 
 
En 2024, 27 enfants différents ont été concernés par ce dispositif dont 15 
ont nécessité des renforts d’encadrement plus ou moins permanent. 
 
L’ensemble de l’équipe du CAP est sensibilisé et formé pour accomplir ces 
accompagnements autour desquels se jouent de très beaux échanges et de 
très nombreuses coopérations et interactions entre tous les enfants (les 
« normaux » et ceux avec « des p’tits trucs en plus »). 
 
Selon les situations et les besoins repérés, l’encadrement peu être renforcé 
et nous pouvons travailler avec des collègues des structures médico – 
sociales pour des ressources, des observations, des « coup d’mains », des 
formations… 
 
Pour aller plus loin dans ce travail avec le secteur du médico – sociale, 
l’association accueille dans les locaux du CAP - Centre Social une annexe IME 
(Institut Médico - Éducatif) concernant quelques enfants en situation de 
handicap du territoire proche de Tonnay - Charente. 
 
Ainsi, le quotidien de ces enfants est partagé entre un accompagnement au 
CAP, avec une équipe spécialisée détachée de l'UNAPEI 17 et des temps 
scolaires au sein de l'école élémentaire de la ville (comprenant également le 
temps de cantine et la pause méridienne). 



Un partenariat fort entre la collectivité et les associations qui portent ce 
projet au bénéfice des familles et surtout des enfants. Il s'agit là, d'une 
première expérience nouvelle dans le département et sûrement en France, 
d'inclusion d'une annexe IME dans le quotidien et le fonctionnement d'un 
Centre Social. 

 

Points de repères sur le dispositif au  
CAP – Centre Social de TONNAY - CHARENTE 

 
➢ Démarrage : Septembre 2015 / Dix années d’expérience 

 
➢ Un partenariat et une coopération avec des structures médico – sociales et les 

partenaires locaux 
 

➢ La mise en place d’une coordination en interne du dispositif / La formation des 
personnels permanents de l’association sur les handicaps 
 

➢ Accueillir toujours positivement la demande des familles et rechercher 
collectivement la solution pour des accueils les plus adaptés 

 
➢ L’établissement d’une procédure d’accueil pour répondre à la demande des familles 

ou des structures médico – sociales après avoir partagé les besoins et les attentes 
 

➢ L’accompagnement et l’implication des familles dans l’organisation de la venue de 
leurs enfants sur le centre 

 
➢ Le renforcement de l’encadrement sur les actions du CAP si cela est nécessaire, 

selon les besoins, pour le confort et l’accompagnement des enfants ou des jeunes 
accueillis : 

o Vacataires complémentaires lors des accueils 
o Service civique (permanent) 
o Personnels de structures médico – sociales (Accompagnement / 

Observations) 
 

➢ Selon les situations, rapprochement et coopération avec des éducateurs(trices) des 
structures médico – sociales pour accompagner les familles et les enfants dans la 
venue aux accueils du CAP 

 
➢ Travail sur la mise en œuvre d’outils de communication, de supports sensoriels et 

d’adaptation d’activités 
 

➢ Un encadrement des enfants et jeunes partagé entre des animateurs confirmés et 
des novices 

 
➢ Investissement régulier dans du matériel ou des outils pour faciliter l’adaptation et 

l’inclusion du public handicapé dans nos accueils 
 

 
 
 
 
 
 



Objectifs du dispositif handicap 

 
 
  

➔ Permettre à des mineurs en situation de handicap d’accéder 
à des accueils de droit commun pour leurs loisirs 

 
➔ Faciliter l’inclusion de mineurs en situation de handicap au sein de nos activités 

 
➔ Accompagner, sécuriser et soulager les familles dans leurs démarches 

d’accès à nos activités pour leurs enfants / Favoriser le temps de répit parental 
 
➔ Développer nos moyens (humains / matériels) pour faciliter l’inclusion des 

enfants mineurs en situation de handicap dans nos accueils 
 
➔ Créer du lien, de la compréhension, des échanges et de l’interactivité entre nos 

publics (enfants en situation de handicap et les autres) 
 
➔ Selon les situations, travailler avec des personnels des structures médico-

sociales pour favoriser l’adaptation au sein de nos accueils (enfants / familles) 
 
➔ Former et soutenir les équipes d’animation au travers de cette mission 

 
➔ Concourir à partager notre expérience et à favoriser le développement de 

l’accueil des enfants en situation de handicap pour d’autres structures du 
territoire 

 
 
Renseignements / Contact : 
 
 CAP – CENTRE SOCIAL 
 20 Avenue de GAULLE 17430 TONNAY – CHARENTE 
 05 46 88 74 12 – cap.cs@wanadoo.fr 
 
 Référent :  GARCIA François 
   Responsable du secteur Enfance / Jeunesse / Prévention 

mailto:cap.cs@wanadoo.fr

